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I - .I£SJ;AITS_ 

: La Société SCHAUENBURG concède une licence de brevet à la 
société SEMA 

La Société SCHAUENBURG concède une licence sur le même brevet 
à la Société S.T.,I,j au mépris, semble-t-il de ses engagements 
contractuels antérieurs 

" 30 sept, 1970 ß La_Sociëtj^ SEMA assigne devant le TGI de Paris 

1") La Société SCHAUENBURG pour violation de ses obligations 
contractuelles 

2'') La Société SnT.I. pour complicité de cette violation et 
concurrence déloyale 

,- ^L^^^PSiÊlzè^-ÈAlS^iJi'- soulève une exception d'incompétence dési
gnant coiTune juridiction compétente le Tribunal de Commerce de 
Paris, par application du droit commun-
ta=,™.̂ îJji.„ii?=S4]MEê,UA-& soulève une exception d'incompétence à 
raison de la clause compromis soire insérée au contrat la liant 
avec la SEMA, désignant comme juridiction compétente la Cour 
d'Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale, 

: Le TGI de Paris, se fondant sur l'art, 68 de la loi du 2 janvier 
1968, rejette les exceptions et se déclare compétent. 

: Les deux sociétés défenderesses forment un contredit devant la 
Cour d'Appel 

6 nov, 197 1 : La Cour d'Appel de Paris rejette les contredits 

: La Société S,1,1, forme un pourvoi en cassation 

: La Société SCHAUENBURG forme également mais tardivement un 
pourvoi, 

16 oct, 1973 : La Cour de Cassation : , déclare irrecevable comme tardif le 
pourvoi de la société SCHAUENBURG 

, sur le pourvoi de la société S,T,I<,s 
casse la décision de la Cour de Paris, au motif que celle-ci 
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II - i^DROlT 

^ ^î'^^IJ2MSiLH-lS£lI™_12Si (article 68 et actions en justice) 

La demander-,-. 
-.•••-̂,.,_,̂.„._.._.̂ _̂ces s e au contredit (S.T.I.) prétend : 

. le liti&p. F f ^ o ^ ^ cause est d'ordre contractuel - il t comme . . . , . ^ 
soumis '^out litige de cet ordre intervenant entre commerçants, il doit être 
L'articl*^ Tribunal de Commerce 
a '-j^^ 1 • ^ ^8 de ia loi de 1968, réservé au "contentieux né de la loi", ne 
applique pas. 

b) La défendei-^ . . 
-™~-™,-.™____,_te^^S£^ (SEMAJ prétend : 

• le litiaçi'™"" - «. . . 
, et comm cause touche un brevet 
de'crand litige de cet ordre, il doit être soumis à un des 10 tribunaux 
L'arci'-L^ Instance spécialisés, aux termes de la loi de 1968 
cette l o ^ '̂ ^ '̂ ^ 1968, visant toutes les actions se rapportant à 

-'-s s ' applique . 
2°) Enoncé_du_£robl|me 

actions qui o L'article 68 de la loi de 1968 s'applique-t-il aux seules 
rapportent -•̂ ''̂ ^ leur cause juridique dans la loi ou à toutes les actions qui se 

^ e t t e loi ? 

'"•̂  l52S£Ë_âê_-'-ê_£'^iution (p. 6) 
les actions "^^ contentieux (visé à l'article 68) ne comprend pas seulement 
civiles" se ^ ^ - ^ leur cause juridique dans la loi mais encore, les "les actions 

•'^-supportant à cette législation", 

2'̂') CommentairÊ_de_la solution 
matiser on Cette décision sera discutée. Si l'on veut essayer de la systé-

P ^ x i t trouver cependant trois arguments présentés à l'appui de la solution, 
^ ) Il convia 
actions civil '̂ ^ s'attacher au fait que l'alinéa 3 de l'article 68 vise "les 
rapport avec cela signifierait que cet article s'applique à toute action en 

-3- a. loi. 

n'a nullement relevé que le présent litige mettait en question 
l'application des dispositions par elle visées de la loi du 
2 janvier 1968f et renvoi devant la Cour d'Appel de Douai, 

La Cour d'Appel de Douai rejette le contredit formé par la 
S,T-I, 



^ TRAITEMENT DU PROBLEME^NON_^-fartic 1 e 68 et arbitrage) 

La Cour de Douai a apporté sa solution propre à ce problème voisin 
qui ne lui était pas soumis : 

Elle estime qu'il convient 

"de se référer au caractère d'ordre public des règles d'organisation judiciai
re et d'en déduire que l'arbitrage est exclu dans le cas où, comme en l'es
pèce, le législateur a procédé à une attribution impérative de compétence" 
(p, 7 in fine), 

la solution est tout aussi discutable que les précédentes. Si l'on devait s'at
tacher au caractère d'ordre public des règles d'organisation judiciaire, celles-ci 
ayant toujours ce caractère, il n'y aurait pas de matière arbitr,éDle. Par ailleurs, 
l'attribution de compétence à une juridiction étatique donnée n'a pas, en soi, pour 
effet d'interdire l'arbitrage (cf. Dossier Brevets 1975, II, 7), 

Mais si l'alinéa 1 dispose que le "contentieux né de la loi" est 
attribué aux Tribunaux de Grande Instance, l'alinéa 3 n'intervient que pour restrein
dre le nombre de ces tribunaux à dix. Si la règle était celle posée par la Cour de 
Douai, toute action se rapportant à la loi de 1968 relèverait du TGI et, du même 
coup, la disposition de l'alinéa 1, plus restrictive, perdrait toute signification. 
Or, il est de règle qu'un texte doit être interprété de façon à ne pas le priver de 
sens ! De surcroît, à suivre l'analyse de la Cour de Douai, en dissociant alinéa 3 et 
alinéa 1 l'action en rapport avec la loi mais sans rapport causal dépendrait des dix 
tribunaux spécialisés (al. 3) alors que l'action trouvant sa cause dans la loi dépen
drait de tous les tribunaux de Grande Instance sans restriction de nombre (al. 1 ) . . . 

2") La solution résulterait de l'intention formelle du législateur d'unifier le 
contentieuw. 

M, MARCILHACY défendait un texte ainsi rédigé : "l'ensemble du 
contentieux né de la présente loi est attribué à l'autorité judiciaire", lorsqu'il 
fit valoir une telle intention du législateuro II s'agissait donc d'unifier le con
tentieux au profit de l'autorité judiciaire, non pas au profit du Tribunal de 
Grande Instance, 

3°) La Cour de Douai fait enfin valoir "qu'une action.... relative à une licence de 
brevet trouve sa cause juridique dans la loi sur les brevets "La remarque est super
flue dès lors que la Cour élimine de sa solution l'exigence d'une telle causalité. 
Doit-on y voir un certain doute de la Cour à l'égard de sa propre solution? 

La nature juridique d'un contrat ne dépend pas de l'objet matériel 
auquel il s'applique mais du caractère des relations juridiques qu'il établit. Et si 
le régime juridique peut parfois varier selon l'objet, il faut considérer qu'ici 
l'unique règle propre concerne une exigence de forme de publicité parfaitement ba
nale (art. 43 et 46), Par contre, le contentieux que l'arrêt estime "a priori" 
être un développement "logique et prévisible" (p. 7) de la situation présente est 
tout à fait étranger au problème s'agitant entre parties. 
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i 
Audianco publique et aolonnella tovnua par la 
PREHIERE CHAflBRE CIVILE DE LA COUR D'APPEL DE 
DOUAI > statuant comma Cour do Ronuol» le LUÎ'301 
SEPT JUILLET flIL fJEUF CBiT SOIXANTE QUIWZE -

Oh étaient présents î Honsicur le Premier Prési-
'dont CHARRIER - Hessiours NÛLLENj LHERONOEL^ 
UAOLE et BAREYT, consaillero - f-MRETj Avocat 
Gâo^ral - Bmo DUHONT, Greffier. 

T.G.Ï. ds PARIS du 
Ï2 mai Ï97I 

Arrât COUR D'APPEL DE PARIS 
du S nouombre Ï97I 

Arret da la Cour de Cassation 
du 16 octobre Ï973 

A 

M' 

3525/75 ~ du 7 juillet Ï975 

ENTRE i 

La Socidté Annnvni3 TECHNIQUESiriousTRIELLE! 
(3,T,I,)dont le siùge social est 6O5 avenus Gas« 
ton Uermairo PER5AM (Val d'Ûisa) poursuitas 
ot diligences da son Prdsident Diractour Généra." 
demeurant en catto quolittS audit eiègo -

DEflANDERESSE sur assignation apròs ren
voi da cassation ~ 

d'uns part — 

ET j 

La Sociët-J SCHAUEt'JBURG VERl-'ALTUrJGiund 
FINANZIERUfJGj Société de droit allemand, dont 
lo oiège est 2, Tartonstrasse à ZURICH (Suisse) 

Défonderosso -

de seconde part — 

ET î 

La Sociótó d'EquipniTîont PUlitairo ot Aci--
ministratTf (^>E.^Tj\.) S.A.R.L. dont le siùga 
social est à COURDEUÛIE (Haut rie Seine) 21,rue 
Louis Diane, agissant en la personne do son ro-
prtScontant dOment qualifia, domeurant on cotte 
qualité audit siège -

Défondorosso -

de dernière part -
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Aprea avoir- entendu à l'audience publique et solonnsllö du 
lundi 16 juin 1975, 

riaître DARi'IOMt, auouéj Maître LEUITT^ avocat (Paris) de l a So
ciété TEQOJIQUES INDUSTRIELLES -

La S.C.P. COSTEROUSSE-LE f-IARCHADOUR̂  avoués associés , naîtra 
K ORNICKERp avocat (Paria) da la Sociáté SCHAUENBURG UERlMLTUMG und 
FIWANZÏERU^JG « 

Maître LEROY, avoua» Raîtro ilATHELV̂  avocat da la Société d « E -
QUIPEHEMT MILITAIRE ET ADMINISTRATIF » 

En leurs conclusions ot plaidoiries respectives^ 

flonsisur l'Avocat Gónáral HÖRET en ses conclusions órelas^ 

LA €OURj composée do Monsieur UEDEUX^ Président de la Preaiot-o 
Chambre Civile - Hessleurs LALONDRELLE, MOLLEN^ LMEROfJDEL et WADLEj 
Ccnseillers »• EIDRET̂  Avocat Gánáral ~ assistés de ftaQ DUnOriTj Gref
fier, a iDÍ3 l'affaire en déiibárá et l'a ronvoyse a l'^audienco publi
que ot solennelle du lundi 7 juillet 1375 pour prononcer a r s rS t j 

Et, a l'audience publique et solonnollo ci© ce jour^ l a CDUR̂  
après en avoir dálibáré conformámant à la loxj, at sa ráfárant à l'aî>» 
ticle 100 du décret n« 72-504 du 20 juillet I972¡ , a r-andu l̂ arrfît 
suivant s 

Attendu qua, par arrSt du lö octobre 1973^ la Cour de Cassation 
a censura l'arrât rendu le 6 novembre I97I par la Cour d'Appel do 
PARIS qui saisie ds contredits au jugoraent rondu le 12 mai Î 9 7 Ï pal
le Tribunal do Grande Instance de PARIS par lequel cette Juridio» 
tien retint sa compátonca pour statuer sur la prétention dB- l a 
Sociátá d'EQUIPEfOENT FiILÏTAÎRE et AOniNISTRATIF (SeE.H.A.) cihmo part 
de revendiquer la bénâfice d^una licence exclusive qui lui aüraj,t été 
consentie par la Società SCHAUENBURG alors que cotte dorniorog titu-» 
loirc d'un brevet d'invention français n'' I,ïo3»205y a concádd una 

autra licence du mSraa brevet à la Société TECHMIQUES irJOUSTRIELLES 

(8,T,Ï,), d'autre part, d'attrairo devant la nomo juridioticn de 
droit commun cotto dorniàro co;DDe complice ds la violation reprochóa 
du contrat exclusif et comme autour de concurrença déloyalsg a confir* 

ùiâ lo jugement dáférá? 

Que la Cour tío Cassation^, qui a ainsi statué on prusonce do l a 
société SCHAUEfJBURG, a désigna la Cour do ce dàgs 'ccmrrîo Cour da Ren
voi; 

Que lo Société S,T»Î» fait ĝ 'i-ßf jugetiont ddférá d'avoir in
exactement appráciá les donnâes do l'espèce relative à une stipula-" 
tien contractuellQ da-coneosalon da licence qui n^aurait pas s a c a u s a 
juridique dans la loi du 2 janvier 1958 mais dans loa dispooitions 
do l'article II34 du C&rJo Civils 
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GU»ollo fait valoir qut*, sans lion da droit avoc la Soc idté 
S .E .n.A,,, Gllo n'ost rocherchée que sur la fondomont d'une faute 
délictualla da natura commorcialsj que la connaissance do griefs de 
cette nature formas par une société commarciale à l^encontro d^uns 

autre sociótá commerciale releva de la compdtenca exclusive riu Tribu
nal do Commerce} que l'article 68 de la loi du 2 janvier 1950 qui vi
se lo "contdntioux né de la loi" limita sans équivoque la cowpóton— 
ce particulière qu*H institue aux litiges qui mettent en jeu l ' a p 
plication des dispositions de cette loi et no peut faire l'objst 
d'une interprétation extensiva régissant toute convention ou tout 
acte relatifs à un brevet; 

Attendu que la Société SCHAUEHDURG¡>, dont lo pourvoi forma con
tra lo même arrêt de la Cour d'̂ Appel ds PARIS a été déclara irroco-
vablQ par un arrôt do mêas data que celui qui saisit la Cour do c e 
siego, soutient la recevabilité do sa misa en causa par la S . T e í . j 
quoa darochef», elle contoate la compétence do la juridiction de 
droit cODmun et invoque lo bénéfice do la clause compromiosoire in
sérée ou contrat do concession do licence qu'elle consentit h lo , 
S.E.n.A.5 

Qu'elle fait valoir que la possibilité da recourir à l'arbitra
ge en la matière régie par la loi du 2 janvier Ï963j, comme en toute 
outre, ne trouve ses limites que dans das textes porticuliers qui 
excluent ce recoure dans les couses corDmunicoblos au ministère public 
ot dans les cas où l'ordre public est intüressá; que tel n'est pas 
lo cas do l'ospocoj que, d'autre part, les actions engagées no sont 

pas unies par un lica indivisiblej que l'existence d'un tel lien n' 
aurait pas d'autre effet que l'obligation de surseoir au jugement 
do l^affaire intéressant la S,T,1. jusqu'à cécision do lo cour arbl-» 
traie dé la Chambre ds commères Internationale do Paris compétente 
aux termes des conventions liant la Société GCHAUEtJDURG à la S.E.f'UA» 

Qu'elle conclut à l^infirmation du jugoîiientj 

Attendu que la S .E.H.A. invoque la force do la chose jugée h 
l'égard de la société SCHAUEflDURG et lui dénie vocation à intervenir 
à l'instance do renvoi ot a revendiquer le bénéfice de la clause 
compromisQoire, les denandos introductivos d'instances étant formées 
a la fois contre la Société SCHADQNBBBG et la S.T.I, on vue d'obtenir 
réparation d'une faute ootimôo compuna et la S.T.I, n'étant pas liéa 
par la clause compromiosoirej 

Qu'elle conclut a la confii*mation du juge mont, la loi du 2 js 
vicr 1968 constituant uns référence nécessaire à 'l'analyse dos rappoi 
unissant les parties? 

Attendu, sur la genèse ds l'affaire, que par actes du 30 scpts 
bro 1970 la Société S.E.fl.A., se déclarant bénéficiaire d'une licence 
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oxcluoiUQ d'oxploifcation du broust d'inuontion français A»I3S,205 
appartenant h la Sociátá SCHAUEflBURG a fait assignor devant le Tribu
nal de Grande Instance de PARIS tant cotte sociát'é que la S,T,I, en 
reprochant à la premiare d'avoir consenti h la seconde une autro li
cence du mêrae brevet at à cette darniero sociátá de s ' o tro rendus 
complico do la violation du contrat exclusif et coupable envors elle 
de 'concurrença déloyale; 

Attendu que la Société SCHAUENBURG et la S,T«I, ayant, in liraingi 
litis5̂  souleva uns exception d'incompétence du Tribunal on faisant 
valoir qu'il s'agissait d'̂ un litige commercial do droit commun qui 
devait être porta,, selon la prenière società^ devant la Cour arbitra
le de la Chambre de Commerce Intornationale rie Paris en â î plication 
d'une clause corapromissoiroj ot, selon la seconde, devant le Tribu
nal de Cornfflérca, la Tribunal de Grande Instance do PARIS a rejeté 

CCS exceptions pour lo motif que l'article 6Q do la loi du 2 janvier 
1953 réserva a certains tribunaux de grands instance nommément dési
gnés tout le contentieux relatif aux brevets et qu'il faut compren
dra dans ce contentieux les difficultés nées dos contrats de licen
ce portant sur un brevet? 

Attendu, sur la recevabilité do la mise en cause da la société 
SCHAUEfjBURG, que l'action introductivo d'instance a été dirigés con
tre ce titulaire du brevet et contre 1*autre concessionnaire de la 
licence da ce brevet, la S,T,ï«j 

Que la Cour d'Appel de PARIS, par arrSt du 5 novembre Ï97I, a 
rejeté les contredits formés par ces deux sociétés contre la décision 
du Tribunal da Grande Instance da PARIS qui o retenu sa compétence; 

Que, par arrSt du 16 octobre 1973, lo Cour de Cassation a dé
claré irrecevable corama tardif lo pourvoi formé contre cet arrSt par 
la Société S C I I A U E Î J D U R G 5 

Que, dans ces conditions, l'arriSt de la Cour d'Appel de PARIS 
retenant la compétence du Tribunal da Grande Instance do PARIS est 
passé on force do chose jugée a l'égard ds cette société; qu'on effet, 
l'arrSt de la Cour d'Appel da PARIS n'ayant été utilement frappé de 
pourvoi que par la S.T.I», l'uno des parties qui y figuraient, la 
décision intervenue n'a'd'effet qu'à son égard; que, certes, ce prin
cipe comporte une exception lorsque le litige est indivisible fd'une 
indivisibilité absolue de l'objet litigieux rendant impossible l'exé
cution simultanée des deux décisions"; que,.cependant, la dépendance 
nécessaire existant entre la demande formée contre la société SCHAUEf 
BURG et colle formée contre la S.T.I. no s'analyse pas en une indivi
sibilité car chaque demande p son objet propre et bien que ces objets 
se rattachent les uns aux outres 3 les obligations du breveté ot la 
protection dus par celui ci pour la Société SCHAUENOURG, respect do 
la liconce exclusive dans tsjs modalités revendiquées à l'exploit in-
troductif d'instance, pour la S.T.I.; 
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Quo cotta átroito dápondancQ dos actions a átd sufficanta pour 
parraettro h la S.E.tl.A, d'assigner ensemble les doux dáfondcrossea 
moie ella n'est pas suffisantepour permettra à chacune d'elles do re
prásentsr l'autre dans l'exercice des recours; que, d'ailleurs, olloe 
oot toutes deux jusqu'à présent soutenu ce point de vue; 

Attendu, d'autre port,que la Société SCHAUENBURG ne s'est pas 
prévalue de cette indivisibilité; que, do fait, si colla ci avait 
exista, cotta société aurait dû sa joindre au pourvoi formé par la 
S.T.I» et demander à la Cour de Cassation do la recevoir dans ce pour*
voi, la S.T.I.. l'ayant roprósantáa lors de l'introduction de la pro
cédure devant la Cour SuprSfee; qu'au contraire^ la société SCHAUENBURG 
a formé БОН propre pourvoi et celui ci a été rejeté; 

Attendu, d'autre part, que la présence da la société SCHAUEfJ
BURG au pourvoi fortrié par la S.T.I, no constitua pas une interven
tion mais assisa seulement le maintien du liô lì. d'instance; qu'elle 
no pouvait à la foia intervenir dans le pourvoi forraé contre la S.E. 
n.A. par laS.T.I. et exercer son propre pourvoi; qu'en outre, pour 
bénéficier da l'indivisibilité, la Société SCHAUEfJBURG devait éla
borer des conclusions conimunes à colles de la S.T.I.; que devant la 
Cour de Cassation, cette société invoqua dos глоуепо propres, diffé
rants de ceux de la S.T.Ï.; 

Attendu^ en outre, qua cette analyse se déduit.do la tíácision 
d'irrecevabilité du pourvoi formé par la Société SCHAUENBURG; qu'on 
effet, dans un litige indivisible, le pourvoi régulieretnent formé 
par une partie permet de déclarer roccvable le pourvoi fait hors dé
lai par la codéfendeur dès lors que le moyen invoqué est commun à ces 
deux parties; 

Que si le litige avait été estima indivisible par la Cour do 
Cassation et si les moyens avaient été communs, la Cour SuprSme, sta 
tuant à la nâme audientie du 16 octobre 1973 sur les doux pourvois 
concernant la mSma défenderesse, la S.E.H.A., n'eut pas manqua ds 
relever la société SCHAUEMBURG da lo déchéance encourue et l'aurait 
admise à s'associer au pourvoi régulièrement formé par la S.T.I.; 
qu'elle n'a pas pris cette décision; 

Attendu, cependant, qu'au cas d'annulation d'un arrêt frappé 
da pourvoi, les choses dtant remises en l'état où ellas étaient 
auparavant la société SCHAUENBURG, mise on cause en première ins
tance ot en appel, demeurée en cause devant la Cour Supreme, est de 
nouveau partie ou litigo devant la juridiction do renvoi;que lo dé
cision attaquée lui profite non pas en raison du caractère indivi
sible du litige mais on raison de l'intérCt commun dos parties à son 
maintien dans la cause pour le jugement do l'affaire; 
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Qu'à bon droife, la S.T.Ï, a fait appolor en 3a couse la société 
SCHAUENBURG; 

Attendu que dans l'état procédural analysé, cette misa on cause 
procode de la nature d'un recours en garantie ou constitue ou moins 
une précaution prise dans cotte préoccupation de maintenir à l'ins-

• tancQ le titulaire du brevet recherché pour les obligations qui po
sent sur lo bénéficiaire d'un tel titre; 

Qu'il demeure que, malgré le.rôle da second plan que lui vaut 
1© rejet do son pourvoi ot l'interdiction qui lui est faite d'invoquer 
encore le bénéfice do la clausa compromissoiraj la société SCHAUENBURG 
a, du fait ds sa mise en causa qui était nécossairo, qualité pour con« 
dure contre la S.E.f-I.A», comme l'impliquait l'exploit introductif 
d'instance et comme le prévoient les articles 97 ot DÛ du décret du 
28 août 1972; 

Attendu, sur la compétence du Tribunal de Grande Instance de PA
RIS à l'égard ds la société SCHAUENBURG que l'article 68 de la loi du 
2 janvier Î9GS attribua aux tribunaux de grande Instance désignés "1' 
ensemble du contentieux nâ da cstto loi", autrement dit le contan— 
ticux né do faits tranchés par l'application do la loi; qsfo. ce con
tentieux ne comprend pas seulement les actions qui ont leur causa ju
ridique dans.la loi mais encore, aux termes du paragraphe trois du m§— 
me article 68 "les actions civiles" se rapportant à cette législation; 
que l'intention du législateur no laisse aucun doute à cet égard; 
qü« la décision formelle ot impérative de créer une unité do conten
tieux judiciairs, souligné(/au cours des débats devant lo Sénat lo 8 
décembre 1967. 0.0. Débats Pages 21 à 40, s'impose aux souscripteurs 
d'un contrat de licence qui, comme celui qui lie la S.E.M.A. à la so
ciété SCHAUENBURG, prévoit l'arbitrage do la chambre do Commerce In
ternationale en vertu d'une clauso inscrite sous l'empire do l'ancien
ne législation,; 

•Attendu-, spécialement, que-le droit régissant la licence d'un 
brevet est bien un droit prévu par la loi. do 1958; q̂ a-, da fait, la 
liconce, comme la cession 'de brevet, est instituée par l'article 43 

; do cette loi qui disposa "les droits attachés a une demande do brevet 
; ou à un brevet sont tronsmissibloo en totalité ou en partie"; -que la 
transmission s'opère soit par,cession soit par licence; 

<^i^-lorsquB la transmission s'opère par lo voie do la licence, 
elle se Kait en totalité lorsque la ̂ licence ost exclusive ou, en par-

/' tio, lorsque la licence est simple; qu'il s'en suit qu'une action ju-
' diciaire relative à une licence do brevet trouve sa cause juridique 

dans lo loi sur les brevets; 

Attendu encore que la demande forméo par la S.E.TI.A, contre la 
société SCHAUENBURG dès lore qu'elle est rslativo à un brevet ouvre 
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' j.a volo aux habitualloa cohtaatations inháx'ontaa a lo naturo do co 
.1 titre; qu'en effet, daña son átat originaire, cotto demande a pour oh 
•'jet l'interpr'átation d'un contrat do licence de breust ot la recon

. '.naissance éventuelle du caractère exclusif à cette licence; que, d a j â 
dans cet état provisoire d'une contestation réduite à sa plus simple 
expression, la décision dépend de l'analyse de l'article 43 do la 

. •' loi, ci dessus visé at aussi da l'application do l'article 46 qui 
, • constitue dans cstto affaire un élément déterminant de l'opposabllité 

aux tiers de cstto concession do la licence consentie à la S.E.fl.A., 
••• car cette disposition/réglemente la publicité de tels contrats; 

Qu'a priori, doivent être considérés comme des développements 
• logiques et prévisibles las difficultés régléas notamment par les dis 
positions suivantes г l'article 36 qui fixe les obligations du iican~ 

• ; cié envors la breveté au cas de perfectionnements aux inventions^ 1* 
article 43 qui constitue unejitáférenco nécessaire pour assujettir le 

•• • bénéficiaire de la licence su règlement des frais d'entretien du bre
vet, l'article 53, autro référence indispensable pour l'exercice par 
le bénéficiaira d'un droit exclusif d'exploitation ou par le titu
laire d'une licence obligatoire 'd'une action on contrefaçon; 

Attendu que si la contestation élevée par les. défenderesses 
sur la compétence a satisfait à la règle nécessaire de procédure qui 
proscrit que cette exception soit invoquée in limino litis^ elle ost 
intervenue sans que les parties expriment leurs moyens ds défense au 
fond; que l'exarnsn da ces derniers eut donné pleine valeur à l'argu
mentation ds chacune dos parties on fixant avoc l'état ds leurs pré* 
tentions la mesure utile du recours nécessaire à la législation dos 
brevets ou, au contraire, à l'analyse de rapports contractuels da 
droit commun? 

•'. Attendu qu'on l'état dos écritures dos parties, l'intérêt pré
pondérant reconnu par les premiers juges à la législation dea brevets 
et à la règle do compétence qu'elle fixe a constitué una préoccupa
tion technique impérieuse impliquant 1'exornan des obligations du bre» 

voté, dos obligations du licencié, du règlement dos redevances on 
fonction do la validité ou de l'invalidité du brevet, du contrat de 
licence, l'examen dee notions d'exploitation industrielle, da la vo
cation ¿U invoquer la nullité du brevet; 

Qu'il'ne peut s'agir là d'éventualités hypothétiques; qu'il est 
ou contraire raisonnable de penser avant même que les difficultés da 
fond n'aient été abordées que colles ci s'insèrent ensemble ou sépa
rément dans les conventions en cause ot en constituent les sujets ju

i ridiquûs essentiels; 

i Qu*«o~eatre, la règle de compétonce édictés par l'arbiclc 60 de 
: ( la loi conaorne l'ordre dos juridictions; qu'il n'y a роз lieu d * a p i ~ 
V ' ' logucr sur lo caractèro d'ordre public do tsllo ou telle matière; ru' 

il eot préférable do se "référer au caractère d'ordro public dos règles 
y d'or^anioatlon judiciaire otd̂ 'on déduire qua l'arbitrage est exclu 
; dans lo cas où,.comme.en l'espèce, lo législateur a procédé à uno at

tribution imperativa do compétence; 
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t tv- о 
Attendu, si«:̂ l̂a coiTìpétoncQ du Tribunal da Granda Inatanca ds 

PARIS à l»6gard de lo 3,ТЛ., е}Ув la conv/antion Jiant catto soclátó 
a la Socidtâ SCHAUENBURG doit etra analysée on fonction du droiljÔ» 
exclusivité reconnu ou non à la S.E.H.A,; qus cet examen ne concerna 
раз l'application d'un contrat commercial ordinaire mais les effets 
d'une concession de licence do brevet5 qn'il sera donc influencé par 
la législation particulierej qu*au premier rang des dispositions da 
cette loi, figure la question ds l'opposabilité aux tiora de la con
vention consentie par le brevet au premier licencié; 

Ou^en définitiveg les deux litiges en causa sont relias par un 
lion de dépondsncs nécessaire tant au' point ds vue do la technique 
da fabrication industrielle que par leur rafernnce communs à la lé
gislation des brevets;que par leur nature, ds telles actions civiles 
sont de la compétence dos'juridictions désignées par la loi de 1968; . 

Qu'à bon droit, la S.E.H.A. a attrait ses adversaires devant 
le Tribunal ds Gronda Instance de PARIS; 

Que depuis l'arrSt de la Cour do Cassation déclarant irreceva
ble le pourvoi formé par la sociátó'SCHAUENBURG, la chose est jugée 
que le litiga opposant cette société à la S.E.Î'l.A* relève do la com
pétence de ce Tribunal; 

Que l'action opposant la S.E.Fi.A, à la S.T.I,, en étroite dé
pendance de la prácádonte, relève aussi do la compétence do la même 
juridiction; . • 

j Que cette saisine était aussi justifiée par la dispasition de 1 
article 59 § 4 du Code de Procédure Civile à l'égard do ce codâfondeu. 
la S,T»I. ne pouvant Stro attraito devant le Tribunal do Commerce ni 
la Cour Arbitrale do la Chambre de Commerce Internationale de Paris 
et la Société SCHAUEfJDURG no pouvant dans une action de cotte nature 
ot du fdit du litige opposant la S.E.FuA, à la S.T.I. invoquer lo bé
néfice de la clause compromissoiro; 

Qu'il échet do confirmer lo jugement déféré; 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, statuant en audience publique et solennelle, comme Cou: 
do Renvoi ddsignáe par arrêt do la Cour do Cassation en date du 16 
octobre 1973, at contradictoiroment, 

Dôclarorocevabie la mise en causo do^la société SCHAUENBURG 
par la Société TECHNIQUES INDUSTRIELLES, 

Dit que l'autorité do la chose jugés s'oppose à co que la se
d e t e SCHAUENBURG contesto la compétonce du Tribunal do Grande Ins
tance de PARIS, 

LES, 
Rejette le controdit formé par la Société TECHNIQUES INDUSTRIEL

_ I ff» _ J? 
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• Condamna in aoliduni la Société TECHNiqUES INDUSTRIELLES ot la 
Société SCHAUENBURC .aux dépens da première instanco ot d'appel è 1* 
oxception do ceux de l'arrêt cassé qui restera à la charge do la , 
Société d ' E Q U l P E r i E W T MILITAIRE ET AOniNISTRATIFj 

En prononce pour ceux d*appel la distraction à flaîtrc LEROY, 
avoué aux offres de droit. 

Le Greffier, le Premier Présidant, 

F. ùumm 3. CHARRIER 



COUR D'APPEL DE PARIS  6 NOVEMBRE I97I 

LA COUR 
 Statuant sur le contredit formé le 25 mai I97I par la SOCIETE SCHAUENBURG et 
le 25 mai I97I par la SOCIETE TECHNIQUES INDUSTRIELLES (S.T.I.) au jugement du 
Tribunal de Grande Instance de Paris du 12 mai I97I par lequel cette juridiction 
se disait compétente pour statuer sur le litige opposant ces sociétés à la 
SOCIETE D'EQUIPEMENT MILITAIRE ET ADMINISTRATIF (S.E.M.A.) ;  Considérant que 
par exploit du 30 septembre 1970, la S.E.M.A., dont le siège est à Courbevoie 
(seine), assignait la S.T.I. dont le siège est à Asnières, et la SOCIETE SCHAU
ENBURG, dont le ,siège est à Zug (Suisse) devant le Tribunal de Grande Instance 
de Paris ;  Considérant que la S.E.M.A. sollicitait le tribunal de dire d'une 
part que la SOCIETE SCHAUENBURG, dont elle se prétend licenciée exclusive avait 
manqué à ses engagements, notamment en accordant également une licence à la 
S.T.I., d'autre part que cette dernière société s'était rendue coupable de con
currence déloyale, en imitant sa publicité, en démarchant sa clientèle, en débau
chant son personnel, qu'elle sollicitait aussi le Tribunal de faire interdiction 
sous astreinte de I ООО F par jour à ces deux sociétés d'importer et de vendre" 
en France les matériels concernés par sa licence et de les condamner à lui verser 
par provision I ООО F à titre de dommagesintérêts,  Considérant que les défen
deurs ont in limine litis conclu à l'incompétence en raison de la matière du 
Tribunal de Grande Instance ,  Considérant que la SOCIETE SCHAUENBURG exposait 
que les parties au contrat étaient expressément convenues de recourir en cas de 
litige à l'arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale, que les demandes 
à l'égard d'ellemême et de la S.T.I., si elles avaient été formulées dans la 
même assignation, étaient parfaitement distinctes ; qu'à son égard il s'agissait 
d'une demande de dommagesintérêts pour rupture de contrat tandis qu'à l'égard 
de la S.T.I., il s'agissait d'une demande de dommagesintérêts pour concurrence 
déloyale, qu'à supposer même qu'il y ait connexité, la clause attributive de com
pétence ne s'en imposait pas moins au demandeur, l'art 59 C. Pr. Civ. n'étant 
pas d'ordre public ; que tout au plus le Tribunal aurait dû surseoir à statuer 
sur l'action contre la S.T.I. jusqu'à la décision de la juridiction arbitrale ; 
qu'en conséquence elle sollicitait le Tribunal de renvoyer la S.E.M.A. à se 
pourvoir devant le Tribunal de commerce de Paris;  Considérant que la S.E.M.A. 
répondait que son action était indivisible, que la question posée était de savoir 
si le contrat de licence exclusive avait été ou non violé par la SOCIETE SCHAU
ENBURG avec l'aide fautive de la S.T.I. ; que, par ailleurs la loi du 2 janvier 
1968, et son art. 68, attribuait compétence exclusive aux tribunaux de Grande 
Instance pour tout contentieux né de cette loi, qui gouvernait notamment les 
rapports entre licenciés et brevetés ; qu'en conséquence le Tribunal de Grande 
Instance de Paris était compétent en raison de la matière et en raison du lieu, 
tant par application de l'art. 14 que de l'art. 59 §4, C. Pr. Civ.;  Considérant 
que le Tribunal, pour se déclarer compétent relevait que la rédaction de l'art 68 
de la loi du 2 janvier 1968 était très générale, et que la demande introduite 
par la S.E.M.A. tendait à caractériser un concert frauduleux ; ~ Considérant que, 
devant la Cour, les parties reprennent leur argumentation, la S.E,M.A. demandant 
la confirmation du jugement, la S.T.I. et la SOCIETE SCHAUENBURG sollicitant la 
Cour de renvoyer leur adversaire à se pourvoir ;  Considérant qu'à la différence 
de la loi du 5 juillet 1844, qui énonçait les actions ressortissant à la compé
tence exclusive des Tribunaux civils et laissait ainsi subsister une dualité de 
compétence, la loi du 2 janvier 1968 qui emploie, dans son art. 68, comme le Tri
buna1 l'a observé, une formule très générale, renvoie au Tribunal de Grande Ins
tance tout le contentieux auquel elle peut donner naissance ; que la formule em
brasse par ellemême tout le contentieux relatif aux brevets ; qu'elle s'étend 
par conséquent à celui relatif à la transmissibilité des droits définis et con
férés au breveté par laloi ; Considérant encore que la transmission même de ces 



droits fait l'objet des art, 43 et 46 de la loi, que ces textes concernent la 
concession du droit d'exploitation comme le souligne l'art„ 63 du décret du 
5 décembre 1968, que la loi par ailleurs soumet ladite concession à certaines 
formalités, exigeant un écrit à peine de nullité, prévoyant une inscription au 
registre national des brevets, à peine d ' inopposabilité de l'acte aux tiers, 
que la loi enfin fixe les droits du licencié en cas d'instance en contrefaçon -
Considérant qu'ainsi ce n'est pas seulement lorsque le licencié met en cause 
la validité du brevet comme il en a toujours la faculté, que le Tribunal de 
Grande Instance devient compétent pour connaître les difficultés nées d'un con
trat de licence ; que le contentieux auquel la concession de licence peut donner 
lieu, naissant de la loi, relève désormais, comme tel, tout entier, de la com
pétence exclusive des Tribunaux de Grande Instance ; - Considérant que la loi 
du 2 janvier 1968, en ses dispositions de procédure, s'applique aux actions 
intentées après le jour de son entrée en vigueur ; que les actions engagées par 
la SoE.M.A. par exploit du 30 septembre 1970 sont donc soumises aux règles de 
compétence qu'elle édicté ; - Considérant que la loi du 2 janvier 1968 renvoyant 
impérativement à la juridiction civile le contentieux né d'elles, la clause du 
contrat de licence litigieux qui prévoit l'arbitrage de la chambre de Commerce 
Internationale, inscrite sous l'empire de l'ancienne législation, ne peut produire 
d'effet, - Considérant qu'il ressort de l'exploit d'ajournement du 30 septembre 
1970 que l'instance engagée par la S.E,M.A. contre la SOCIETE SCHAUENBURG 
et la S.T.I. se fonde sur des faits d'exploitation du même brevet français n° 
I 138 205 ayant pour objet des tuyaux d'aération ; que la S.E.M.A., qui se dit 
licenciée exclusive de la SOCIETE SCHAUENBURG, reproche essentiellement à cette 
société d'avoir consenti une autre licence du même brevet à la S.T.I. et cette 
société de s'être rendue complice de la violation du contrat exclusif et d'avoir 
en outre commis des actes de concurrence déloyale en vendant en France les pro
duits couverts par le brevet ; qu'ainsi l'instance dont est saisi le Tribunal 
ne peut être divisée sous peine d'emporter des décisions qui pourraient être 
incompatibles ; - Considérant qu'il apparaît dans ces conditions, que les con
tredits formés par les sociétés défendresses ne sont pas fondées ; 

PAR CES MOTIFS, 

- reçoit la SOCIETE SCHAUENBURG et la SOCIETE S.T.I. chacune en son contredit 
au jugement du 12 mai I97I du Tribunal de Grande Instance de Paris ; les dit 
mal fondées, les déboute ; confirme le jugement déféré ; condamne les SOCIETES 
SCHAUENBURG et TECHNIQUES INDUSTRIELLES solidairement aux dépens du contredit. 



N" 282 

BREVETS D'INVENTION. Conspétence. ~ Loi 
du 2 janvier 1968. — Tribunal de grande 
Insfarice. —- Contenticax né de iadife îos. ~™ 
Consfaiafion nécessaire. 

Manque de base légale l'arrêt qui, statuant en ma
tière de concession de licence d'exploitation d'un 
brevet d'invention, rejette l'exception d'incompé
tence de la juridiction civile, soulevée par le défen
deur, au motif que l'article 68 de la loi du 2 jan
vier 1968 attribue aux tribunaux de grande ins
tance « l'ensemble du contentieux né de la présente 
loi » et que cette formule est très générale, sans 
relever que le litige met en question l'application 
des dispositions de ladite loi et sans faire ainsi 
ressortir que le contentieux dont elle était saisie 
était né dë cette loi. 

16 octobre J973. Cassallen* 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article 68 de la loi du 2 janvier Î968, 

Attendu que, selon les énonciations de l'arrêt attaqué, fa 
Société d'Equipement Militaire et Administratif (S.E.M.A.) 
se déclarant titulaire d'une' licence exclusive d'exploitation 
du brevet d'invention français n° 1.138.205., appartenant à la 
Société Schauenburg, a fait assigner devant le Tribunal de 
grande instance de Paris .tant cette société que la Société 
Techniques Industrielles (S.T.I.) en reprdchant à la société 
Schauenburg d'avoir consenti une autre licence du même 
brevet à la S.T.I. et à cette dernière société de s'être ren
due complice de la violation du contrat exclusif et coupable 
envers elle de concurrence déloyale ; 

Attendu que la S.T.I. ayant in limine •litis soulevé une 
exception d'incompétence du Tribunal de grande instance 
en faisant valoir qu'il s'agissait d'un litige commercial de 
droit &mmun qui devait être porté devant le tribima-l du 
commerce, la Cour d'appel a rejeté ce contredit pour le 
motif que l'article 68 de la loi du 2 janvier 1968 tendant 
h valoriser 'l'activité inventive et à modifier le régime des 
brevets d'invention dispose que « l'ensemble du conten
tieux né de la présente loi est attribué aux tribunaux de 
grande instance » et que cette formule très générale em
brasse le contentieux auquel peut donner lieu une con
cession de licence, plusieurs articles de la loi étant relatifs 
à la conces-sion du droit d'exploitation ; 

Attendu cependant que la Cour d'appel n'a nullement 
relevé que le présent litige mettait en question l'application 
des dispositions par elle visées de la loi du 2 janvier 1968; 
qu'elle n'a donc pas fait ressortir que 1c contentieux dont 
elle ctnit saisie était né de 'ladite loi ; 

D'où il suit que sa décision manque de base légale ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE l'arrêt i-endu le 6 novembre 1971 
entre les parties, par 'la Cour d'appel de Paris ; 'remet, en 
conséquence, la cause et les parties au même et s«mblab]e 
clal où elles étaient avant ledit arrêt.et, pour être fait droit, 
•les renvoie devant la Cour d'appel de Douai. 

N" 72-11.343. Sié techniques industrielles (S.T.Ï.) 
contre été d'équipement militaire 

et administratif (S.E.M.A.). 

Président : M. Monguilan. Rapporteur : M. Larère. 
Avocat général : M. Robin. — Avocats : MM. Riche, 
Beurdeley. Nicolas. 




